CONSEIL MUNICIPAL du LUNDI 28 AVRIL 2008

INTERVENTION de Joël CONFOULAN pour le groupe « MIEUX VIVRE A ANDERNOS »

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux
Mesdames et Messieurs,

Au nom du groupe « MIEUX VIVRE A ANDERNOS », de nous, les 4 élus mais aussi de tous les colistiers qui se sont présentés avec nous aux dernières élections municipales, nous vous faisons part de la déclaration officielle et donc publique, suivante :

Comme nous l’avions annoncé au tout début de la séance du 14 avril, nous ne participerons plus aux votes des délibérations du conseil municipal car :

· Nous sommes exclus de tous les groupes de travail pourtant obligatoirement constitués pour le fonctionnement normal d’une commune de 12 000 habitants. Nous revendiquons notre droit civil d’y être intégrés, y compris dans les commissions intercommunales.

· Nous n’avons pratiquement aucune information préalable pour chaque délibération. A peine une stricte et édulcorée note de synthèse. Nous demandons à avoir copie de l’essentiel des documents, d’avoir un accès libre à l’identique des autres élus pour les dossiers objets de délibérations. 

· Nous recevons la convocation et l’ordre du jour 5 jours seulement avant le conseil municipal. Nous demandons à recevoir la convocation avec l’ordre du jour et projet de délibérations au moins 10 jours avant le conseil municipal.

· Nous n’avons pas accès aux dossiers de la commune sur les projets en cours ou envisagés. Nous demandons de pouvoir les consulter, sans restriction.

Tant que nous subirons ces discriminations politiques de la part de tous les élus de la majorité nous excluant totalement de la vie municipale, nous resterons à l’écart de ces simulacres de démocratie.

· Nous resterons dans la salle en tant que spectateurs car nous ne voulons pas cautionner votre politique partiale, discriminatoire et donc illégale.
► En ce qui concerne les questions soumises à délibération, reçues il y a 5 jours à peine, vous nous mettez encore une fois devant le fait accompli.

Vous avez prescrit la révision du POS en PLU depuis le 25 juin 2001. Vous mettez donc 7 ans à réfléchir sur ces modifications, vous nous excluez de toutes les commissions préparatoires et vous nous donnez 5 jours seulement pour réagir… Avouez que vous n’avez aucun respect pour les élus représentant les électeurs qui n’ont pas voté pour vous. 
► L’ordre du jour commence par l’approbation du compte-rendu du dernier CM. Vous avez inséré les interventions de votre ami BACONNET mais vous avez écarté les nôtres. Encore un exemple de votre façon de considérer les personnes qui ne pensent pas comme vous.
D’ailleurs, nous avons eu samedi après-midi un triste exemple public de votre mentalité. L’association de défense de la dune boisée du Bétey était venue exposer sa pétition gentiment sur une petite table, au fond du parcours des exposants. Vous avez envoyé le couple inséparable d’élus municipaux CLAVE – BACONNET qui ont procédé avec des mots injurieux à l’éviction manu-militari de ces citoyens. Motifs : « ils n’avaient pas demandé une autorisation ». Mais ne soyez pas machiavélique, ils ne l’auraient jamais eu. « Si tout le monde faisaient comme eux ». Mais comme vous ne voulez pas que vos opposants soient connus du public, vous faites tout pour les en écarter. 
Nous ne sommes pas en Chine ! Ces personnes voulaient tout autant que vous faire connaitre leur opinion. Nous sommes en France, non ? De quoi avez-vous donc peur ? De l’information ? Que des personnes puissent être informées d’une façon différente ? C’est hélas votre crainte et votre préoccupation politique permanente . 

Cette péripétie me permet de revenir dans l’actualité de notre conseil.
► Le titre de la délibération concernant le PLU est : « BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET DU PROJET »
Vous citez avec emphase et exagération les modalités d’une présumée concertation. Alors que dans la réalité, aucun observateur des élus des minorités n’a été associé à ces travaux. Vous n’avez JAMAIS convié ni Jean-Robert BOS ni moi-même à une seule réunion de travail pour le PLU. 
A cause de cet état de fait, vous êtes hors la loi. Une nouvelle fois.

Pourtant l’Article L300-2 du code de l’urbanisme est très clair :
 Le conseil municipal …/…délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées…
Egalement, je cite : Article L123-9 : « Un débat a lieu au sein du conseil municipal sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement mentionné à l'article L. 123-1, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. Dans le cas d'une révision, ce débat peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme. »
Il n’y a JAMAIS eu de concertation avec les élus des minorités car vous les avez exclus de toutes vos réunions de travail. Vous avez certes, informé le public, à votre façon, selon votre présentation. Comme d’habitude, vous vous retrancherez derrière l’enquête publique qui permettra à la population de s’exprimer. 

Mais….

Une enquête publique n’est qu’administrative. Elle permet seulement de retenir des remarques de forme sur le projet et non pas sur le fond. Le commissaire enquêteur n’est pas là pour juger de la politique des élus en place. Vous-mêmes, vous nous direz que vous avez été élu selon un programme et que votre PLU n’en est que l’application graphique et réglementaire.

En revanche, une véritable concertation aurait permis de faire infléchir certains projets, d’en modifier leur importance.

Vous avez choisi d’exclure les minorités de la construction du PLU de notre commune, c’est votre choix et vous devrez en supporter les conséquences. Vous n’êtes pas, manifestement, l’élu de tous les andernosiens.
Analysons maintenant les projets essentiels qui, selon vous , structurent votre PLU.

Observations relatives au patrimoine naturel :

Vous dites avec juste raison que : « le projet n’entraîne pas de changement substantiel par rapport au POS ». Effectivement, les 10 hectares des Quinconces sont toujours constructibles ! Pire, on peut y réaliser des lotissements avec des parcelles de 350 m2, des immeubles de deux étages au même titre que l’avenue des Marins ou du Bois…

Les déplacements et le stationnement :
Les déplacements : vous nous dites que ce sont des problèmes à résoudre intercommunalement. Donc vous n’avez pas de projet à présenter, si ce n’est pour les cyclistes. Mais vous n’avez jamais imposé ces réseaux dans les lotissements de notre ville alors que les autres communes le font… 

Le stationnement : vous affirmez que le PLU localise les différentes aires de stationnement. Elles ne figurent pas sur les documents remis.

Vie économique de la cité :
Vous persistez dans une politique expansionniste urbaine au détriment de nos forêts et sous la justification fallacieuse de l’emploi. Si cette politique avait si bien marché depuis trente ans, nous n’aurions pas la majeure partie du temps presque le double de demandeurs d’emploi que la moyenne nationale.
Maintien du seuil démographique à 12 000 habitants :
Nous voyons progressivement l’évolution de votre discours politique. Avant les élections vous vous engagiez à « ne pas dépasser les 12 000 habitants ». Maintenant c’est maintenir la population aux « alentours de 12 000 habitants ». Si ce ne sont pas des promesses fantaisistes et réellement incroyables…Seulement vous ne nous dites toujours pas comment vous allez y procéder ??! 
Vous avancez seulement avec aplomb, la justification par les articles 5,6,7,et 8. du PLU.
U 5 : c’est l’article spécifique aux caractéristiques des terrains. Rien n’a changé. Au contraire, vous prévoyez  maintenant des lots plus petits de 350 m2 au lieu de 400 m2 ou de 750 m2 au lieu de 800 m2. 
U 6 : les reculs sur voie : rien n’a changé. Au contraire, à voir l’incompétence des services et des élus responsables de la commission d’urbanisme à avoir délivré le permis de construire de la Villa AQUARELLE, nous pouvons douter de l’avenir…  

U 7 : les reculs par rapport aux voisins : rien n’a changé. 
U 8 : implantation des annexes : rien de particulier non plus.

Alors nous sommes très étonnés qu’un médecin présentant votre projet, puisse parler du contrôle de la régulation des naissances à partir d’une réglementation du PLU….

En conclusion, nous ne pouvons pas cautionner les modalités de mise en œuvre de ce PLU et participer à ce vote.
Concernant les autres délibérations :

-Le vote d’un huitième poste d’adjoint. Presque le tiers de vos élus ont un poste d’adjoint. Vous vouliez faire de celui-ci un adjoint spécial, la préfecture a dénoncé votre projet politique.

- Les autres délibérations concernent des sujets votés en commission d’appel d’offre. Où les dossiers ne sont pas accessibles, ou les fiches de synthèses incomplètes. Il y a des irrégularités en permanence qui nous obligent à déposer des requêtes en permanence aussi pour faire valoir le droit. Vous en faites exprès. Vous faites des appels d’offre AVANT que le PLU soit voté. Exemple l’aérovillage.  

- Nous resterons à l’écart de cette politique. D’autres y collaborent. 
Signé pour le groupe « MIEUX VIVRE A ANDERNOS » :                  Joël CONFOULAN

Dominique HEYREYRE

Jean-Robert BOS

Sylvie CLAEYS


